
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 2 juillet 2025
Convocation du : 25 juin 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 24

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  deux  juillet  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Laurent  DERONNE,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,
Hugues  QUESTE, Catherine  DE PARIS, Jean-Louis  MERTEN, Martine  COBBAERT,
Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Véronique  NAEYE,  Pierre  VANNESTE,  Sophie  TANGHE,
Cristiane  DELESTREZ,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Sylvie GUSTIN pouvoir à Jean-Louis MERTEN, Thomas BLACTOT pouvoir à Martine
COBBAERT, Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Catherine  DE PARIS, Lahcem
AIT EL HAJ pouvoir à Céline LEROUX, Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir à Martine
DUBREU,  Valérie  PRINGUEZ pouvoir  à  Laurent  DERONNE,  Dominique  BAILLEUL
pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Carole  CASIER pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK, Désiré  BAILLON pouvoir à Michel  PLOUY, Mylène  DURIN-MERAD
pouvoir  à  Hugues  QUESTE,  Mélanie  DEZEURE pouvoir  à  Benjamin  TISON-
BEERNAERT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique NAEYE



DE25_101

POLITIQUE FONCIÈRE
CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE
TERRAIN SIS AVENUE ROGER SALENGRO

Autorisation - Approbation

***

La  Ville  est  propriétaire  d’un  tènement  foncier  sis  avenue  Roger  Salengro,  en
limite des anciennes zones de fret et cadastré CH 45, CH 36, CH 41, CI 378, CI 188,
pour une emprise de 19 089m².

La société VEGA 1965 a fait part de sa volonté d’exploiter le bâtiment WINCANTON
pour  développer  la  première  phase  du  projet  de  développement  d’un  pôle  de
loisirs sur ce site. 

Sans  modifier  l’enveloppe  extérieure  du  bâtiment,  l’organisation  des  accès  et
stationnements nécessitent un léger aménagement temporaire. En effet, afin de
distinguer et donc de sécuriser les flux de déplacements actifs par rapport aux
flux routiers, un accès piétonnier et vélos doit être envisagé sur une partie de la
parcelle CH 45. 

Afin  de  favoriser  l’essor  du  projet  autant  que  les  enjeux  de  sécurité  du  site,
l’occupation temporaire du terrain de la  ville  est sollicité pour la  réalisation de
l’accessibilité piétonne et cycliste durant le temps de l’exploitation temporaire de
ce site, à titre gratuit et dans les conditions définies dans la convention annexée à
la présente délibération. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  d’occupation
temporaire au bénéfice de la société Vega 1965 pour le projet décrit.

• D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document qui en serait la suite
et la conséquence. 

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Véronique NAEYE
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS






















